
Dans quel délai un salarié du nettoyage peut-il demander les
motifs de son licenciement ?

Réponse courte

Un salarié du secteur du nettoyage dispose d'un délai d'un mois à compter de la notification de son licenciement

pour demander les motifs de cette décision. La demande doit être adressée par lettre recommandée. L'employeur

est alors tenu de répondre par lettre recommandée dans un délai d'un mois suivant la réception de la demande.

Ce droit, prévu par l'article 4.4 de la CCT Nettoyage de bâtiments 2025-2028, constitue une garantie fondamentale

pour le salarié. L'absence de réponse de l'employeur ou une réponse tardive peut être retenue contre lui en cas de

contentieux devant le tribunal du travail et renforcer la présomption de licenciement abusif, dans le cadre général

de la rupture du contrat de travail.

Définition

Le droit à la motivation du licenciement permet au salarié de connaître les raisons précises de la résiliation de

son contrat. L'article 4.4 de la CCT encadre cette procédure en imposant un délai d'un mois pour la demande

comme pour la réponse, et en exigeant le recours à la lettre recommandée pour les deux parties, notamment

après une mise à pied conservatoire.

Conditions d’exercice

L'article 4.4 de la CCT fixe les délais et la forme de la procédure de motivation du licenciement.

Étape Délai Forme

Demande du salarié 1 mois après notification du licenciement Lettre recommandée

Réponse de l'employeur 1 mois après réception de la demande Lettre recommandée

Conséquence du silence Présomption de licenciement abusif —

Modalités pratiques

La procédure de motivation obéit à des règles formelles strictes pour les deux parties.
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Aspect Détail

Point de départ du délai salarié Date de réception de la lettre de licenciement

Point de départ du délai employeur Date de réception de la demande du salarié

Contenu de la réponse Motifs précis et circonstanciés du licenciement

Forme obligatoire Lettre recommandée (les deux parties)

Caractère facultatif Le salarié n'est pas tenu de demander les motifs

Pratiques et recommandations

Préparer les motifs du licenciement avant même la notification permet de répondre dans le délai d'un mois en cas de

demande du salarié, sans risquer un dépassement.

Répondre de manière précise et circonstanciée, en énonçant des faits vérifiables et datés, renforce la position de

l'employeur en cas de contestation judiciaire.

Conserver les copies des lettres recommandées et les accusés de réception constitue la preuve du respect des

délais par chacune des parties.

Ne pas modifier les motifs énoncés dans la réponse par rapport à ceux invoqués ultérieurement devant le tribunal

du travail garantit la cohérence de la défense de l'employeur.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 4.4 CCT Nettoyage de bâtiments 2025-2028 Motivation du licenciement

Art. L.124-5 du Code du travail Droit à la motivation du licenciement

Art. L.124-12 du Code du travail Licenciement abusif

La demande de motivation est un droit du salarié et non une obligation. L'employeur n'est pas tenu de communiquer spontanément

les motifs dans la lettre de licenciement, sauf en cas de licenciement pour motif grave où l'énonciation précise des faits est obligatoire

dès la notification.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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